H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 15 août 2006 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3598-2006

   Requête en révision des décisions D-2006-25 et D-2006-36  


   Observations du RNCREQ
Chère consoeur,

Le RNCREQ  a pris connaissance des décisions mentionnées en rubrique et de la requête en révision d’Hydro-Québec. Bien que le RNCREQ ne soit pas intervenu dans les dossiers dont découlent ces décisions, soit les dossiers R-3581-2005 et R-3585-2005, il se sent directement interpellé par le contenu de la demande de révision d’Hydro-Québec et désire transmettre à la Régie les commentaires qui suivent dans un souci de bonne gestion réglementaire.
En effet dans le cadre du dossier R-3549 phase 2, le RNCREQ a présenté devant la Régie, afin que soit modifiée la proposition du transporteur en matière de raccordement, une preuve qui concluait que si le raccordement d’un centrale engendrait des coûts ces coûts devaient être assumés et calculés pour et par cette centrale seulement et non sur le volume total des transactions du producteur.

Dans le cade du dossier R-3549 p.2 le Transporteur proposait d’ajouter un article 12 A aux Tarifs et conditions pour définir les modalités du raccordement de centrales au réseau de transport et de distribution
.  Préalablement à cette demande ces modalités n’étaient pas définies aux Tarifs et Conditions du transporteur, seule l‘entente type
 affichée sur le site internet du transporteur en faisait état.  Notons que cette entente type prévoyait également sur la page titre qu’elle pouvait être modifiée en tout temps. Le transporteur et la Régie n’était alors lié par aucune condition outre le respect des exigences de la loi (entre autres les article 5, 31 et 73 de la Loi).
Dans les décisions faisant l’objet de la présente demande de révision la Régie a fixé des conditions au raccordement des centrales. Or bien qu’il soit évident que ces conditions sont conformes à celles qui ont par la suite été établies dans le dossier R-3549 p.2 par la décision D2006-66, elle sont également conforme à la loi et la réglementation existante au moment où ces décisions ont été rendues. 

Le RNCREQ est conscient que la Régie au moment ou elle a rendu les décisions en rubrique ne pouvait être liée par la D-2006-66, toutefois la Régie avait connaissance des demandes, preuves et arguments présentés dans le dossier R-3549 p.2 et rien ne l’empêchait de s’en inspirer puisque les conditions applicables aux ententes de raccordement n’étaient pas spécifiées au texte des tarifs et conditions alors en vigueur. De plus, cette preuve n’est pas totalement étrangère puisque le transporteur en avait une connaissance directe celle-ci ayant été faite dans le dossier de ses conditions de service. 
Nonobstant ce qui précède nous soulignons que la Régie avaient la possibilité et la discrétion d’imposer toute condition qu’elle jugeait raisonnable, utile et nécessaire au raccordement des dites centrales aux termes des articles 73, 31 et 5 de la loi, afin de s’assurer que les consommateurs paient selon un juste tarifs et ce même sans même avoir à considérer la preuve déposée dans le dossier R-3549 p.2.
En conséquence le RNCREQ soumet respectueusement à la Régie que la demande de révision du transporteur est mal fondée en fait et en droit et ne devrait pas être reçue. 
Le fait que dans les décisions D-2006-25 et D-2006-36   la Régie n’ait pas suivi à la lettre un test de rentabilité qui aurait été appliqué dans des décisions rendues préalablement dans d’autres dossiers ne rend aucunement les décisions D-2006-25 et D-2006-36 invalides ou assujettis à révision. HQT, savait très bien que ces tests étaient sujets à changement puisque qu’ils avaient été discuté dans le cadre du dossier R-3549, et Me Morel procureur du Transporteur a répondu à la preuve et à l’argument du RNCREQ dans sa réplique lors des  argumentations présentées en audience dans le dossier R-3549 p.2 dans les termes suivant :

Un dernier point soulevé par le RNCREQ, c’est les options offertes au Producteur pour compenser pour les coûts de raccordement. Le transporteur ne partage aucunement l’évaluation qui est faite ou les conclusions que l’expert du RNCREQ a tirées de son analyse à l’effet que ça ne protège pas la charge locale….

Or avec tout le respect dû à Me Morel et au transporteur le fait qu’ils ne partage pas une opinion ou une recommandation faite par un intervenant, cette opinion peut toutefois être prise en considération et être jugée appropriée par la Régie, ce qui d’ailleurs a été le cas en ce qui concerne cette proposition.  De plus les audiences et décisions de la Régie s’inscrivant dans un processus évolutif de la réglementation, tant les propositions faites par le RNCREQ dans le cadre du dossier R-3549, que toute autre formule que la Régie aurait pu juger plus adéquate que celle proposée par le transporteur aurait pu être adoptée par la Régie pour s’assurer de la neutralité tarifaire des projets concernés. 

La Régie à la page 13 de la décision D-2006-25 justifie d’ailleurs très bien son raisonnement à ce sujet :


Le transporteur invoque que la comparaison du montant total payé au Transporteur à titre de réservations de transport et de l’ensemble des engagements du Producteur assure la neutralité tarifaire. La Régie rejette cet argument. En effet, la neutralité tarifaire implique de vérifier que les revenus additionnels attribuables au raccordement sont au moins égaux aux coûts additionnels engendrés par ce raccordement.  Or les revenus de l’ensemble des réservations de transport faites par le Producteur au cours d’une année ne sont pas nécessairement des revenus additionnels attribuable au raccordement de cette centrale,  car ils auraient pu être obtenus en l’absence du raccordement de la nouvelle centrale. 

….

De plus bien que la Régie ait le pouvoir d’indiquer à une partie que sa preuve est incomplète et lui demander de la compléter elle n’a pas l’obligation de le faire. Dans le cas présent il appartenait au  transporteur de faire toute sa preuve, il ne peut, parce qu’il a négligé de le faire en se fiant à certaines décisions antérieures prétendre qu’il a été empêché de faire sa preuve et d’être entendu. 
En conclusion le RNCREQ soumet respectueusement à la Régie que les demandes de révisions du transporteur faites dans les dossiers en rubrique sont non fondée tant sur la forme que sur le fond et devraient être rejetées.

Bien que le RNCREQ ne soit pas intervenant dans ce dossier il demande à la Régie de recevoir ses commentaires.  Il avise également la Régie qu’il n’a pas l’intention de se présenter aux audiences prévues pour le 27 août à moins que la Régie ne l’avise qu’elle jugerait utile de l’entendre.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.
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� Dossier R-3549 p.12, pièce HQT-2 doc 1-4 révisée;
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